
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Décret no 2022-1658 du 26 décembre 2022 portant création du corps des ambulanciers de la 
fonction publique hospitalière au sein de la filière soignante et modifiant diverses dispositions 
applicables à la fonction publique hospitalière 

NOR : SPRH2233900D 

Publics concernés : ambulanciers de la fonction publique hospitalière. 
Objet : rattachement à la filière soins de la fonction publique hospitalière des conducteurs ambulanciers, qui 

deviennent les ambulanciers, et fusion du corps des conducteurs ambulanciers de la fonction publique hospitalière 
et du corps des conducteurs ambulanciers de l’Assistance publique-hôpitaux de Paris. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2023. 
Notice : le décret procède à l’intégration des ambulanciers dans la filière soins de la fonction publique 

hospitalière. Il fusionne les corps des conducteurs ambulanciers de la fonction publique hospitalière et celui des 
conducteurs ambulanciers de l’Assistance publique-hôpitaux de Paris en un même corps des ambulanciers de la 
fonction publique hospitalière. 

Références : le texte ainsi que les textes qu’il modifie peuvent être consultés sur le site Légifrance (https://www. 
legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre de la santé et de la prévention, 
Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 321-1 et L. 321-3 ; 
Vu le code de la route ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu le décret no 88-386 du 19 avril 1988 modifié relatif aux conditions d’aptitude physique et aux congés de 

maladie des agents de la fonction publique hospitalière ; 
Vu le décret no 89-376 du 8 juin 1989 modifié relatif au reclassement des fonctionnaires hospitaliers reconnus 

inaptes à l’exercice de leurs fonctions ; 
Vu le décret no 2003-655 du 18 juillet 2003 modifié relatif aux commissions administratives paritaires locales et 

départementales de la fonction publique hospitalière ; 
Vu le décret no 2003-761 du 1er août 2003 modifié relatif aux commissions administratives paritaires de 

l’Assistance publique-hôpitaux de Paris ; 
Vu le décret no 2003-1306 du 26 décembre 2003 modifié relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à 

la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 
Vu le décret no 2011-744 du 27 juin 2011 modifié portant statut particulier du corps des techniciens et 

techniciens supérieurs hospitaliers ; 
Vu le décret no 2012-78 du 23 janvier 2012 modifié portant statut particulier du corps des techniciens et 

techniciens supérieurs hospitaliers de l’Assistance publique-hôpitaux de Paris ; 
Vu le décret no 2016-636 du 19 mai 2016 modifié relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de 

catégorie C de la fonction publique hospitalière ; 
Vu le décret no 2016-1705 du 12 décembre 2016 modifié portant statut particulier des personnels de la filière 

ouvrière et technique de la catégorie C de la fonction publique hospitalière ; 
Vu le décret no 2016-1707 du 12 décembre 2016 modifié portant statut particulier des personnels de la filière 

ouvrière et technique de la catégorie C de l’Assistance publique-hôpitaux de Paris ; 
Vu le décret no 2020-97 du 5 février 2020 fixant les dérogations au principe d’alternance de la présidence des 

jurys et des instances de sélection dans la fonction publique ; 
Vu le décret no 2021-1825 du 24 décembre 2021 portant statut particulier du corps des accompagnants éducatifs 

et sociaux et du corps des agents des services hospitaliers qualifiés de la fonction publique hospitalière ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière en date du 18 novembre 2022 ; 
Vu l’avis du conseil administratif supérieur de l’Assistance publique-hôpitaux de Paris en date du 

21 novembre 2022 ; 
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Vu l’avis du directeur général de l’Assistance publique-hôpitaux de Paris en date du 28 novembre 2022 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 

CHAPITRE Ier 

DISPOSITIONS MODIFIANT LE STATUT DES CORPS  

DE LA FILIÈRE SOIGNANTE DE LA CATÉGORIE C 

Art. 1er. – Dans l’intitulé du décret du décret du 24 décembre 2021 susvisé, les mots : « du corps des 
accompagnants éducatifs et sociaux et du corps des agents des services hospitaliers qualifiés » sont remplacés par 
les mots : « des corps de la filière soignante de la catégorie C ». 

Art. 2. – L’article 1er du même décret est ainsi modifié : 

1o Après le 2o, il est inséré un 3o ainsi rédigé : 

« 3o Le corps des ambulanciers de la fonction publique hospitalière. » ; 
2o A l’avant-dernier alinéa, les mots : « l’article 13 de la loi du 13 janvier 1983 susvisée » sont remplacés par les 

mots : « l’article L. 411-2 du code général de la fonction publique ». 

Art. 3. – L’article 2 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 2. – Les accompagnants éducatifs et sociaux, les agents des services hospitaliers qualifiés et les 
ambulanciers de la fonction publique hospitalière exercent leurs fonctions dans les établissements mentionnés à 
l’article L. 5 du code général de la fonction publique. » 

Art. 4. – Le chapitre Ier du même décret est complété par une section 3 ainsi rédigée : 

« Section 3 

« Les ambulanciers de la fonction publique hospitalière 

« Art. 6-1. – L’ambulancier de la fonction publique hospitalière exerce les activités de sa profession 
conformément aux dispositions définies à l’article L. 4393-1 du code de la santé publique. 

« Il peut accomplir les actes ou dispenser les soins énumérés à l’article R. 6311-17 du même code, dans les 
conditions prévues par cet article. 

« Il participe, le cas échéant, à l’activité des structures mobiles d’urgence et de réanimation. 

« Art. 6-2. – Le corps des ambulanciers de la fonction publique hospitalière comprend le grade d’ambulancier 
relevant de l’échelle de rémunération C2 et le grade d’ambulancier principal relevant de l’échelle de rémunération 
C3. 

« Art. 6-3. – L’ambulancier de la fonction publique hospitalière titulaire du diplôme mentionné au 1o de 
l’article L. 4393-2 du code de la santé publique bénéficie d’une formation dont la durée et les modalités 
d’organisation et de validation sont fixées par arrêté du ministre chargé de la santé lorsqu’il est affecté dans une 
structure mobile d’urgence et de réanimation. 

« Art. 6-4. – L’ambulancier ayant au moins trois ans d’exercice dans son grade et l’ambulancier principal 
peuvent être chargés de fonctions de coordination. » 

Art. 5. – Au troisième alinéa de l’article 8 du même décret, les mots : « au second alinéa de l’article 30 de la loi 
du 9 janvier 1986 susvisée » sont remplacés par les mots : « au dernier alinéa de l’article L. 325-32 du code général 
de la fonction publique ». 

Art. 6. – Le chapitre II du même décret est complété par une section 3 ainsi rédigée : 

« Section 3 

« Les ambulanciers de la fonction publique hospitalière 

« Art. 9-1. – Les ambulanciers de la fonction publique hospitalière sont recrutés par concours externe ou 
interne sur titres, conformément aux dispositions de l’article 4-6 du décret du 19 mai 2016 susvisé. 

« Peuvent être candidats les personnes titulaires du diplôme d’Etat d’ambulancier mentionné à l’article 
D. 4393-1 du code de la santé publique et du permis de conduire de catégorie B ainsi que, lorsque les 
caractéristiques des véhicules dont dispose l’établissement recruteur le justifient, du permis de conduire de 
catégorie C ou D. 

« Les candidats ayant satisfait aux épreuves du concours sur titres sont déclarés admis sous réserve de produire 
l’attestation et, le cas échéant, l’avis médical mentionnés aux II et III de l’article R. 221-10 du code de la route, 
obtenus dans les conditions prévues par l’article R. 221-11 du même code, et de satisfaire à un examen 
psychotechnique qui vérifie leur coordination et leurs réflexes psychomoteurs. Les modalités de cet examen sont 
fixées par arrêté du ministre chargé de la santé. » 

Art. 7. – La section 2 du chapitre III du même décret est abrogée. 
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CHAPITRE II 
DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 8. – Le second alinéa du IV de l’article 6 du décret no 60-58 du 11 janvier 1960 relatif au régime de 
sécurité sociale des agents permanents des départements, des communes et de leurs établissements publics n’ayant 
pas le caractère industriel ou commercial est remplacé par les dispositions suivantes : 

« La caisse primaire notifie sa décision à l’agent et en informe le directeur de l’établissement. » 

Art. 9. – Le décret du 19 avril 1988 susvisé est ainsi modifié : 
1o A l’article 1er et au premier alinéa de l’article 2, les mots : « l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée » 

sont remplacés par les mots : « l’article L. 5 du code général de la fonction publique » ; 

2o A l’article 7 : 
a) Au 7o du I, les mots : « l’article 41 de la loi du 19 mars 1928 portant ouverture et annulation de crédits sur 

l’exercice de 1927 au titre du budget général et des budgets annexes » sont remplacés par les mots : 
« l’article L. 822-26 du code général de la fonction publique » ; 

b) Au 4o du II, les mots : « du 4o du I de l’article L. 24 et des articles L. 30 bis et L. 40 du code des pensions 
civiles et militaires de retraites » sont remplacés par les mots : « du 3o du III de l’article 25, du deuxième alinéa de 
l’article 34 et de l’article 42 du décret no 2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des 
fonctionnaires affiliés à la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales » ; 

3o A l’article 7-1 : 

a) Le 2o est remplacé par les dispositions suivantes : 
« 2o Des dispositions du décret du 26 décembre 2003 mentionné ci-dessus, à l’exception de celles mentionnées 

au 4o du II de l’article 7 du présent décret ; » 
b) Le 4o est abrogé ; 
c) Au 5o, les mots : « du deuxième alinéa du 2o de l’article 41 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée » sont 

remplacés par les mots : « de l’article L. 822-4 du code général de la fonction publique » ; 
4o A l’article 10, les mots : « des articles 5 et 5 bis de la loi du 13 juillet 1983 » sont remplacés par les mots : 

« des articles L. 321-1 à L. 321-3 du code général de la fonction publique » ; 
5o A l’article 13-14, les mots : « au dernier alinéa de l’article 41-1 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée » sont 

remplacés par les mots : « à l’article L. 823-6 du code général de la fonction publique » ; 
6o Au second alinéa de l’article 17 et au premier alinéa de l’article 35, les mots : « pris pour l’application de la loi 

no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière et relatif au 
reclassement des fonctionnaires pour raisons de santé » sont remplacés par les mots : « relatif au reclassement des 
fonctionnaires hospitaliers reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions » ; 

7o Au premier alinéa de l’article 18, les mots : « de l’article 41 (3o) de la loi du 9 janvier 1986 susvisée » sont 
remplacés par les mots : « des articles L. 822-6 à L. 822-11 du code général de la fonction publique » et les mots : 
« comité médical » sont remplacés par les mots : « conseil médical » ; 

8o A l’article 23, les mots : « de l’article 41 (3o et 4o) de la loi du 9 janvier 1986 susvisée » sont remplacés par les 
mots : « des articles L. 822-6 à L. 822-11 et L. 822-12 à L. 822-17 du code général de la fonction publique » ; 

9o A l’article 24 : 
a) Au premier alinéa, les mots : « du 3o ou du 4o de l’article 41 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée » sont 

remplacés par les mots : « des articles L. 822-6 à L. 822-11 ou des articles L. 822-12 à L. 822-17 du code général 
de la fonction publique » ; 

b) Au dernier alinéa, les mots : « l’article 41 (3o, premier alinéa) de la loi du 9 janvier 1986 susvisée » sont 
remplacés par les mots : « l’article L. 822-6 du même code » ; 

10o Au premier alinéa de l’article 27 et au premier alinéa de l’article 35-15, les mots : « au premier alinéa du V 
de l’article 25 septies de la loi du 13 juillet 1983 susvisée » sont remplacés par les mots : « à l’article L. 123-2 du 
code général de la fonction publique » ; 

11o A l’article 35-1, les mots : « au premier alinéa du I de l’article 21 bis de la loi du 13 juillet 1983 susvisée » 
sont remplacés par les mots : « à l’article L. 822-21 du code général de la fonction publique » ; 

12o Au 1o de l’article 35-4 et au 3o de l’article 35-6, les mots : « au IV de l’article 21 bis de la loi du 
13 juillet 1983 susvisée » sont remplacés par les mots : « à l’article L. 822-20 du code général de la fonction 
publique » ; 

13o Au quatrième alinéa de l’article 35-5, les mots : « au troisième alinéa du IV de l’article 21 bis de la loi du 
13 juillet 1983 susvisée » sont remplacés par les mots : « au troisième alinéa de l’article L. 822-20 du code général 
de la fonction publique » ; 

14o Au troisième alinéa de l’article 35-9, les mots : « aux 2o, 3o et 4o de l’article 41 de la loi du 9 janvier 1986 
susvisée » sont remplacés par les mots : « aux articles L. 822-1 à L. 822-5, L. 822-6 à L. 822-11 et L. 822-12 à 
L. 822-17 du code général de la fonction publique » ; 

15o A l’article 35-19 : 
a) Au premier alinéa, les mots : « l’article 14 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée » sont remplacés par les mots : 

« l’article L. 511-4 du code général de la fonction publique » ; 
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b) Aux 2o et 3o, les mots : « de la loi du 13 juillet 1983 susvisée » sont remplacés par les mots : « des dispositions 
du code général de la fonction publique ». 

Art. 10. – Aux deuxième et quatrième alinéas de l’article 2 du décret du 8 juin 1989 susvisé, après le mot : 
« service », sont insérés les mots : « , d’un congé de maternité ». 

Art. 11. – Au 11o de l’article 1er du décret no 92-112 du 3 février 1992 relatif à la nouvelle bonification 
indiciaire attachée à des emplois occupés par certains personnels de la fonction publique hospitalière, les mots : 
« Conducteurs ambulanciers » sont remplacés par les mots : « Ambulanciers de la fonction publique hospitalière ». 

Art. 12. – Au 2o de l’article 4 du décret no 94-140 du 14 février 1994 portant modifications de certaines 
dispositions relatives à la nouvelle bonification indiciaire et portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire 
à certains personnels de la fonction publique hospitalière, les mots : « conducteurs ambulanciers » sont remplacés 
par les mots : « ambulanciers de la fonction publique hospitalière ». 

Art. 13. – L’annexe du décret du 18 juillet 2003 susvisé, dans sa rédaction issue du décret no 2022-857 du 
7 juin 2022 relatif aux commissions administratives paritaires locales, départementales et nationales de la fonction 
publique hospitalière, est ainsi modifiée : 

1o Dans la liste relative à la CAP no 7 : personnels de la filière ouvrière et technique, les mots : « conducteurs 
ambulanciers principaux ; » et « conducteurs ambulanciers ; » sont supprimés ; 

2o Dans la liste relative à la CAP no 8 : personnels des services de soins, des services médico techniques et des 
services sociaux, après les mots : « accompagnants éducatifs et sociaux principaux », sont ajoutés les mots : « ; 
ambulanciers ; ambulanciers principaux ». 

Art. 14. – L’annexe du décret du 1er août 2003 susvisé, dans sa rédaction issue du décret no 2022-856 du 
7 juin 2022 relatif aux commissions administratives paritaires de l’Assistance publique-hôpitaux de Paris, est ainsi 
modifiée : 

1o Dans la liste relative à la CAP no 12 : Personnels techniques et ouvriers de catégorie C, les mots : « conducteur 
ambulancier principal ; » et « conducteur ambulancier ; » sont supprimés ; 

2o Dans la liste relative à la CAP no 13 : Personnels des services de soins, des services médico-techniques et des 
services sociaux de catégorie C, après les mots : « préleveur (corps placé en voie d’extinction) », sont ajoutés les 
mots : « ; ambulancier ; ambulancier principal ». 

Art. 15. – Le décret du 27 juin 2011 susvisé est ainsi modifié : 
1o A l’article 1er, les mots : « l’article 4 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée » sont remplacés par les mots : 

« l’article L. 411-2 du code général de la fonction publique » et les mots : « l’article 2 de la même loi » sont 
remplacés par les mots : « l’article L. 5 du même code. » ; 

2o Aux 1o et 2o du I de l’article 5, les mots : « , des conducteurs ambulanciers » sont supprimés. 

Art. 16. – Le décret du 23 janvier 2012 susvisé est ainsi modifié : 
1o A l’article 1er, les mots : « l’article 4 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée » sont remplacés par les mots : 

« l’article L. 411-2 du code général de la fonction publique » ; 
2o Aux 1o et 2o du I et au II de l’article 5, les mots : « , des conducteurs ambulanciers » sont supprimés. 

Art. 17. – Le décret no 2016-1705 du 12 décembre 2016 susvisé est ainsi modifié : 

1o A l’article 1er : 
a) Au premier alinéa, les mots : « l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée » sont remplacés par les mots : 

« l’article L. 5 du code général de la fonction publique » ; 
b) Le 3o est abrogé ; 
2o Au 1o de l’article 3, les mots : « , d’ouvriers principaux ou de conducteurs ambulanciers » sont remplacés par 

les mots : « ou d’ouvriers principaux » ; 

3o A l’article 4 : 
a) Au deuxième alinéa du 1o, les mots : « ou de conducteur ambulancier, » sont supprimés ; 
b) Au troisième alinéa du même 1o, les mots : « au deuxième alinéa du 2o de l’article 29 de la loi du 

9 janvier 1986 susvisée, dans les conditions fixées par cet alinéa » sont remplacés par les mots : « à 
l’article L. 325-5 du code général de la fonction publique, dans les conditions fixées par cet article » ; 

c) Au premier alinéa du 2o, les mots : « du 2o de l’article 35 de la loi du 9 janvier 1986 précitée » sont remplacés 
par les mots : « du 2o de l’article L. 523-1 du code général de la fonction publique » ; 

d) Au deuxième alinéa du même 2o, les mots : « et les conducteurs ambulanciers » sont supprimés ; 
4o Le chapitre III est abrogé. 

Art. 18. – Le décret no 2016-1707 du 12 décembre 2016 susvisé est ainsi modifié : 
1o Le 4o de l’article 1er est abrogé ; 
2o Au 1o de l’article 3, les mots : « , de conducteurs ambulanciers » sont supprimés ; 

3o A l’article 4 : 
a) Au deuxième alinéa du 1o, les mots : « , de blanchisseur principal de 2e classe ou de conducteur ambulancier » 

sont remplacés par les mots : « ou de blanchisseur principal de 2e classe » ; 
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b) Au troisième alinéa du même 1o, les mots : « au deuxième alinéa du 2o de l’article 29 de la loi du 
9 janvier 1986 susvisée, dans les conditions fixées par cet alinéa » sont remplacés par les mots : « à 
l’article L. 325-5 du code général de la fonction publique, dans les conditions fixées par cet article » ; 

c) Au premier alinéa du 2o, les mots : « du 2o de l’article 35 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée » sont remplacés 
par les mots : « du 2o de l’article L. 523-1 du code général de la fonction publique » ; 

d) Au deuxième alinéa du même 2o, les mots : « , les blanchisseurs principaux de 2e classe et les conducteurs 
ambulanciers » sont remplacés par les mots : « et les blanchisseurs principaux de 2e classe » ; 

4o Le chapitre IV est abrogé. 
Art. 19. – Le décret du 5 février 2020 susvisé est ainsi modifié : 

1o A l’article 1er : 
a) Au premier alinéa, les mots : « l’article 16 quater de la loi du 13 juillet 1983 susvisée » sont remplacés par les 

mots : « l’article L. 325-18 du code général de la fonction publique » ; 
b) Au premier alinéa du 3o, les mots : « aux 1o et 2o de l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée » sont 

remplacés par les mots : « aux 1o et 2o de l’article L. 5 du code général de la fonction publique » ; 

2o Le tableau figurant à l’annexe est remplacé par le tableau suivant : 
« 

1. - Filière des personnels de direction Catégorie 

Corps et emplois fonctionnels des directeurs d’hôpital A 

Corps et emplois fonctionnels des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux A 

Corps et emplois fonctionnels des directeurs des soins A 

2. - Filière des personnels des services de soins, des services médico-techniques, des services de rééducation, des sages-femmes et des 
psychologues Catégorie 

Corps des cadres de santé paramédicaux A 

Corps des cadres de santé placé en cadre d’extinction depuis le 1er juillet 2012 A 

Corps des auxiliaires médicaux en pratique avancée : 
- Spécialité infirmier en pratique avancée A 

Corps des infirmiers anesthésistes A 

Corps des infirmiers en soins généraux et spécialisés A 

Corps des infirmiers spécialisés placé en extinction depuis le 1er juillet 2012 : corps des infirmiers de bloc opératoire, corps des puéricultrices, 
corps des infirmiers anesthésistes A 

Corps des infirmiers placé en cadre d’extinction depuis le 1er décembre 2010 B 

Corps des personnels de rééducation de la catégorie A : corps des masseurs-kinésithérapeutes, corps des pédicures-podologues, corps des 
ergothérapeutes, corps des psychomotriciens, corps des orthophonistes, corps des orthoptistes, corps des diététiciens A 

Corps des personnels de rééducation de la catégorie B : corps des masseurs-kinésithérapeutes, corps des pédicures-podologues, corps des 
ergothérapeutes, corps des psychomotriciens, corps des orthophonistes, corps des orthoptistes placés en cadre d’extinction B 

Corps des personnels médico-techniques de la catégorie A : corps des manipulateurs d’électroradiologie médicale, corps des préparateurs en 
pharmacie hospitalière, corps des techniciens de laboratoire médical A 

Corps des personnels médico-techniques de la catégorie B : corps des manipulateurs d’électroradiologie médicale placé en cadre d’extinction B 

Corps des aides-soignants et des auxiliaires de puériculture B 

Corps des personnels soignants de la catégorie C : corps des accompagnants éducatifs et sociaux, corps des agents des services hospitaliers 
qualifiés, corps des ambulanciers de la fonction publique hospitalière C 

Corps des sages-femmes des hôpitaux et emplois fonctionnels de coordonnateur en maïeutique A 

Corps des psychologues A 

3. - Filière des personnels socio-éducatifs Catégorie 

Corps des cadres socio-éducatifs A 

Corps personnels socio-éducatifs de catégorie A : corps des assistants socio-éducatifs, corps des conseillers en économie sociale et familiale, 
corps des éducateurs techniques spécialisés, corps des éducateurs de jeunes enfants A 

Corps des animateurs B 

Corps des moniteurs-éducateurs B 
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Corps des moniteurs d’atelier placé en cadre d’extinction depuis le 14 mai 2007 C 

4. - Filière des personnels administratifs Catégorie 

Corps des attachés d’administration hospitalière A 

Corps des personnels administratifs de catégorie B : corps des assistants médico-administratifs (branche secrétaire médical, branche assistant 
de régulation médicale), corps des adjoints des cadres hospitaliers B 

Corps des personnels administratifs de catégorie C : corps des adjoints administratifs hospitaliers, corps des permanenciers auxiliaires de 
régulation médicale en extinction C 

5. - Filière des personnels techniques et ouvriers Catégorie 

Corps des ingénieurs de la fonction publique hospitalière et corps des ingénieurs de l’Assistance publique-hôpitaux de Paris 
Emploi fonctionnel d’ingénieur général hospitalier de la fonction publique hospitalière et emploi fonctionnel d’ingénieur général hospitalier de 

l’Assistance publique-hôpitaux de Paris 
A 

Corps des techniciens et techniciens supérieurs hospitaliers et corps des techniciens et techniciens supérieurs hospitaliers de l’Assistance 
publique-hôpitaux de Paris B 

Corps des personnels de la filière ouvriers et technique de catégorie C : corps de la maîtrise ouvrière et corps de la maîtrise ouvrière de 
l’Assistance publique-hôpitaux de Paris, corps des personnels ouvriers et corps des personnels ouvriers de l’Assistance publique-hôpitaux de 
Paris, corps des blanchisseurs de l’Assistance publique-hôpitaux de Paris, corps des dessinateurs, corps des agents de service mortuaire et de 
désinfection placé en cadre d’extinction depuis le 25 juin 2007, corps des agents techniques spécialisés de l’Assistance publique-hôpitaux de 
Paris 

C  

». 

CHAPITRE III 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Art. 20. – A la date d’entrée en vigueur du présent décret, les membres du corps des conducteurs ambulanciers 
régi par le décret no 2016-1705 du 12 décembre 2016 susvisé et du corps des conducteurs ambulanciers de 
l’Assistance publique-hôpitaux de Paris régi par le décret no 2016-1707 du 12 décembre 2016 susvisé sont intégrés 
dans le corps des ambulanciers de la fonction publique hospitalière régi par le décret du 24 décembre 2021 susvisé 
dans sa rédaction issue du présent décret. 

Les intéressés sont reclassés à l’échelon et au grade qu’ils détenaient dans leur corps d’origine au 
31 décembre 2022 et conservent l’ancienneté acquise dans leur échelon. Les services accomplis dans le corps 
d’origine sont assimilés à des services accomplis dans le corps et le grade d’intégration. 

Art. 21. – A la date d’entrée en vigueur du présent décret, les fonctionnaires détachés dans le corps des 
conducteurs ambulanciers régi par le décret no 2016-1705 du 12 décembre 2016 susvisé ou dans le corps des 
conducteurs ambulanciers de l’Assistance publique-hôpitaux de Paris régi par le décret no 2016-1707 du 
12 décembre 2016 susvisé sont placés, pour la durée de leur détachement restant à courir, en position de 
détachement dans le corps des ambulanciers de la fonction publique hospitalière régi par le décret du 
24 décembre 2021 susvisé dans sa rédaction issue du présent décret. Ils sont classés dans ce corps à l’échelon et au 
grade qu’ils détenaient dans l’ancien corps de détachement au 31 décembre 2022. 

Art. 22. – Les concours de recrutement ouverts dans le corps des conducteurs ambulanciers régi par le décret 
no 2016-1705 du 12 décembre 2016 susvisé ou dans le corps des conducteurs ambulanciers de l’Assistance 
publique-hôpitaux de Paris régi par le décret no 2016-1707 du 12 décembre 2016 susvisé dont les arrêtés 
d’ouverture ont été publiés avant l’entrée en vigueur du présent décret demeurent régis par les dispositions 
applicables à la date de publication de ces arrêtés. 

Les conducteurs ambulanciers lauréats des concours mentionnés à l’alinéa précédent et dont la nomination n’a 
pas été prononcée dans le corps des conducteurs ambulanciers ou le corps des conducteurs ambulanciers de 
l’Assistance publique-hôpitaux de Paris sont nommés en qualité de stagiaire dans le grade d’ambulancier du corps 
des ambulanciers de la fonction publique hospitalière régi par le décret du 24 décembre 2021 susvisé dans sa 
rédaction issue du présent décret. 

Art. 23. – Les stagiaires relevant du chapitre III du décret no 2016-1705 du 12 décembre 2016 susvisé et du 
chapitre IV du décret no 2016-1707 du 12 décembre 2016 susvisé dans leur rédaction antérieure à l’entrée en 
vigueur du présent décret poursuivent leur stage dans le corps des ambulanciers de la fonction publique hospitalière 
régi par le décret du 24 décembre 2021 susvisé dans sa rédaction issue du présent décret. 

Art. 24. – Les agents contractuels recrutés en application de l’article L. 352-4 du code général de la fonction 
publique et qui ont vocation à être titularisés dans le grade de conducteur ambulancier du corps régi par le décret 
no 2016-1705 du 12 décembre 2016 susvisé ou dans le grade de conducteur ambulancier de l’Assistance publique- 
hôpitaux de Paris régi par le décret no 2016-1707 du 12 décembre 2016 susvisé sont maintenus en fonction et ont 
vocation à être titularisés dans le grade d’ambulancier du corps des ambulanciers de la fonction publique 
hospitalière régi par le décret du 24 décembre 2021 susvisé dans sa rédaction issue du présent décret. 

Art. 25. – Jusqu’au renouvellement général des commissions administratives paritaires, les membres du corps 
des ambulanciers de la fonction publique hospitalière régi par le décret du 24 décembre 2021 susvisé dans sa 
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rédaction issue du présent décret continuent de relever des commissions administratives paritaires de la filière 
technique et ouvrière à l’élection desquelles ils ont concouru. 

Art. 26. – Les décrets du 11 janvier 1960, du 3 février 1992 et du 14 février 1994 mentionnés ci-dessus, dans 
leur rédaction issue des articles 8, 11 et 12 du présent décret, peuvent être modifiés par décret. 

Art. 27. – Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2023. 
Art. 28. – Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, le ministre 

de la santé et de la prévention, le ministre de la transformation et de la fonction publiques et le ministre délégué 
auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes 
publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 26 décembre 2022. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre de la santé  
et de la prévention, 

FRANÇOIS BRAUN 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

STANISLAS GUERINI 

Le ministre délégué auprès du ministre  
de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle  

et numérique, chargé des comptes publics, 
GABRIEL ATTAL  
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